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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE LANUEJOLS DU 17 FEVRIER 2023 

 

Présents : Géraldine CARTAYRADE, Marie-Paule GERACE-CORBON, Stéphane GERMAIN, 

Evelyne FURSTOSS PASTORE, Hervé MONTEILS, François TEISSIER, Alexandre VIGNE,  

Avec la participation d’Ethel LACOMBE (secrétaire de Mairie de Lanuéjols) 

 

Excusés : Manon ALTOUNIAN,  

Virginie BOYNE (donne pouvoir à Alexandre VIGNE), Mathieu EVESQUE (donne pouvoir à 

François TEISSIER), Géraldine TRONG (donne pouvoir à Géraldine CARTAYRADE) 

 

ORDRE DU JOUR 

 
 

1. Etude des propositions pour sécuriser l’entrée du village 

2. Dossier d’aménagement de la forêt communale de Lanuéjols par l’ONF et Délibération 

3. Protection Sociale Complémentaire – Sondage du centre de gestion  

4. Demande de subventions :  

o Maison médicale Meyrueis 

o Amicale de l’Ecole 

o Foyer Ski de Fond 

o Ski Club Aigoual 

o Association Culture Aigoual 

5. Contribution annuelle au SDIS et Délibération 

6. Programme culturel 2023 et Délibération 

7. Questions diverses : 

o Demande de commerce itinérant 

o Demande Mathurin DELORD 

o Proposition flamme  

o Concordia 

o Adressage 

 

   



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

Liberté - Égalité - Fraternité 

DÉPARTEMENT DU GARD               Commune de LANUEJOLS 

COMPTE RENDU  

Ouverture de séance à 20H30, en salle du foyer communal. Fin à 23H15 

1. Etude des propositions pour sécuriser l’entrée du village : 
 

Suite à la réception en Mairie d’une lettre des résidents de la route de Millau concernant la 

sécurisation de cette portion de notre commune, le conseil propose des mesures pour faire en sorte 

que la vitesse soit nettement réduite et discute des avantages et des inconvénients de chacune : 

Bandes rugueuses, changements des priorités, radars pédagogiques, création d’un rond-point, 

feu tricolore qui passe au rouge si la vitesse est trop importante, mise en place d’un stop … 

Les résidents avaient été invités au conseil ce vendredi mais après discussion, ils préfèreront être 

présents à la réunion qui doit avoir lieu en présence de la Gendarmerie, de l’Unité Territoriale, 

d’Olivier ARNAL (géomètre expert de la commune), de la Mairie, et des riverains, afin de trouver 

une solution efficace. Une date doit être fixée très prochainement. 

 

2. Dossier d’aménagement de la forêt communale de Lanuéjols par l’ONF et Délibération : 
 

Gilles GUARDIA nous a proposé le projet d’aménagement de notre forêt communale pour la 

période 2022-2041. Ce dernier a été établi après concertation menée lors d’une réunion entre le 

Conseil municipal et les représentants de l’ONF chargés de ce dossier. 

Le conseil doit maintenant se prononcer sur ce projet d’aménagement. 

Les premières remarques du conseil ont bien été intégrées au projet. Cependant des points restent 

encore à éclaircir. En effet, des questions se posent notamment à propos des sources ou captages 

ainsi que des travaux d’entretien sur les chemins. Cela mérite d’être étudié plus en détail avant de 

prendre une délibération. 

La délibération est donc reportée. 

 PAS DE VOTE  

 

3. Protection sociale complémentaire – Sondage du centre de gestion :  
 

Le centre de gestion réalise un sondage auprès des mairies au sujet de la complémentaire santé 

car en 2025, la mutuelle va devenir obligatoire pour les collectivités territoriales. 

Trois propositions :  

- La Mairie choisit une complémentaire santé pour l’ensemble de ses employés 

- Une mise en concurrence peut être réalisée par le centre de gestion pour l’ensemble des 

communes 

- Chaque employé municipal choisit sa complémentaire santé à condition que la mutuelle soit 

labellisée et la Mairie donne une participation. 

Le conseil se décide sur cette dernière option. Ainsi les employés conservent ou choisissent une 

mutuelle labellisée et la Mairie participe à leur cotisation. Le montant de participation de la Mairie 

reste à fixer. 

Pour information, la Mairie donne 7 euros par mois pour les employés qui ont une mutuelle 

prévoyance. 
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4. Demande de subventions : 
 

a. Maison médicale Meyrueis : 

Demande d’une aide ponctuelle de 500 euros de l’Association pour la Promotion de la Santé Pays 

Meyrueis Causse Aigoual (APSPMCA) pour le maintien du poste de l’accueil-secrétariat de la 

maison médicale. Une première demande avait été faite par la Mairie de Meyrueis, il y a quelques 

mois, le CM l’avait accordée, puis la Mairie de Meyrueis avait fait savoir que ce n’était pas utile de 

la verser pour l’instant. Face a cette nouvelle demande il y avait toute raison de renouveler notre 

accord et notre soutien à la maison médicale de Meyrueis. 

VOTE pour cette subvention : POUR à l’unanimité 
 

b. Amicale de l’Ecole : 

Demande d’une aide de 300 euros comme l’an dernier et de 150 euros pour la bibliothèque. 

Demande de prise en charge d’une sortie ski de fond de 600 euros 

Demande d’une subvention de 2173 euros pour un cycle natation (8 séances avec moniteurs + 

entrées piscine + trajet en bus). 

Après discussion du conseil, toutes ces aides financières ainsi que la prise en charge de la seconde 

journée de ski de fond sont mises au vote. 

VOTE pour ces subventions : POUR à l’unanimité 
 

c. Foyer Ski de Fond : 

Demande d’une subvention de 150 euros. 

VOTE pour cette subvention : POUR à l’unanimité 
 

d. Ski Club Aigoual : 

Demande d’une subvention de 150 euros. 

VOTE pour cette subvention : POUR à l’unanimité 
 

e. Association Culture Aigoual : 

Demande d’une subvention de 500 euros. Le conseil propose une aide de 300 euros comme l’an 

dernier. 

VOTE pour cette subvention : POUR à l’unanimité 

 

 

5. Contribution annuelle de la Commune au SDIS : 
  
Chaque année la commune participe aux dépenses du SDIS, comme doivent le faire toutes les 

communes du Gard. En 2023, le montant de notre contribution due s’élève à 17 833.79 euros. 

 

VOTE pour cette contribution : POUR à l’unanimité 

 

 

6. Programme culturel 2023 :  
 

a- Quelques modifications : 

o Pour les chemins de la tolérance les dates retenues sont les suivantes :  

- Le 30 juillet 2023 à 16 h00 à La Mouline : Pièce de théâtre «   Du foin dans la tête » d’après 

Jean-Jacques ROUSSEAU. 

- Le 2 août 2023 à 18 h00 à Lanuéjols sur la place du village : Café-Histoire « La fabrique de 

l’Histoire » par Alain BELLET. 
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o Le théâtre contemporain inédit, initialement prévu le 13 août 2023 à la Mouline n’aura pas 

lieu pour des raisons de logistique. 

 

b- Délibération pour valider la saison culturelle 2023 et pour renouveler la convention de 

partenariat avec l’association « Demain dès l’Aube ». 

La convention avec « Demain dès l’Aube » représente une somme de 25 000 euros et 5000 euros 

sont rajoutés au budget pour d’autres manifestations si besoin est, hors convention avec « demain 

dès l’aube », pour des spectacles additionnels organisés par la commune. 

VOTE pour ce budget de 30 000 euros pour la saison culturelle 2023 : POUR à 

l’unanimité 

 

c- L’association culture Aigoual propose la diffusion d’un film le 1er Avril 2023 en présence du 

réalisateur : « Quelque chose qui vit et brûle ». Proposition acceptée. 

d- Possibilité d’une projection du film « la ferme de Gégé » en présence de l’auteur le 10 aout 

2023 au Foyer rural. 

e- Prévoir inauguration de la place (date à déterminer) 

f- Inauguration du Land Art. 

g- Information sur l’ouverture du centre d’Observation du changement climatique de l’Aigoual 

le 1er juillet 2023. 

 

 

7. Questions diverses :  
 

a- Demande d’un commerce itinérant : 

Anne POMMERET, épicerie vrac itinérante, demande un accord de principe à la Mairie de 

Lanuéjols afin de pouvoir stationner sur la commune une après-midi par semaine. 

VOTE pour autoriser ce commerce sur notre commune : 8 CONTRE + 2 ABSTENTIONS 
 

b- Demande de Mathurin DELORD 

Mathurin DELORD venant d’acquérir une maison rue du Barry et souhaitant faire une modification 

d’accès à l’étage fait une demande afin de réaliser un escalier sur le passage communal.  

La commune pourrait proposer à la vente ce passage communal après vérification de légalité et 

l’existence des parcelles à desservir. 
 

c- Devis à l’entreprise « Atelier JPB » à Ganges :  

Le montant du devis s'élève à 527 euros tout compris. Il s’agit de deux flammes montées sur un 

pied qui permettront de signaler les animations en cours à la salle des fêtes ou au foyer.  
 

d- Association Concordia : 

Reprise de contact avec cette association pour réaliser un chantier jeunesse sur la commune. Le four 

à chaux a besoin d’être rénové et pourrait être au chœur de ce projet. 
 

e- Adressage : 

L’atelier poterie a réalisé des maquettes de plaques de numéro qui nous seront présentées au 

prochain conseil.  

 

 

 

Fin du Conseil à 23h15 


